
 
Logistique du réseau 

 
4 centres  

de coordination*  
• Centres de niveau IIB ou 

III  
• Recrutement et 

formation des médecins 
pilotes 

• Animation des groupes 
d’acteurs et de 
partenaires du réseau 
(PMI, libéraux, CAMSP 
etc.) 

• Centres de compétences 
pour l’aide à 
l’orientation 

 

 
 

⇔ 

1 cellule de coordination 
 

• Coordination médicale ** 
• Gestion financière 
• Logistique (formation, 

réunions etc.) 
• Gestion du Dossier Médical 

Commun 
• Relances aux médecins 

pilotes 
• Annuaires professionnels 
• Information 
• Numéro d’accueil (cf. infra) 

 
* Quatre centres de coordination pour améliorer l’efficacité du réseau 
dans ses actions de proximité : 

- Hôpital Louis Mourier de Colombes : service de néonatologie, 
consultation pédiatrique de suivi  

- Hôpital intercommunal de Neuilly-Courbevoie, site de Neuilly : 
service de néonatologie, consultation pédiatrique de suivi  

- Hôpital Antoine Béclère de Clamart  : service de néonatologie 
et consultation pédiatrique multidisciplinaire  

- Centre hospitalier Sud-Francilien d’Evry  : service de 
néonatologie et consultation pédiatrique multidisciplinaire  

 
** La coordination médicale est assurée par : 
- Un responsable dans chaque centre de coordination : 

• Colombes: Pr C. Lejeune : claude.lejeune@lmr.aphp.fr 
• Neuilly : Dr J.C. Ropert : jropert@chcn.net 
• Clamart : Dr V. Zupan Simunek: veronique.zupan@abc.aphp.fr 
• Evry : Dr M. Granier : michele.granier@ch-sud-francilien.fr 

- Un coordonnateur pour le secteur libéral : Dr M.Bénazet :  
mibenaz@wanadoo.fr 

 
 
 

Un numéro d’accueil 
pour information et aide à l’orientation, 

accessible aux professionnels et aux familles : 
0811 460 212 

(coût d’une communication locale)  

  
L’aire géographique du réseau 

 
 

Le réseau concerne les enfants domiciliés en région 
francilienne sud et ouest, quel que soit leur lieu de naissance. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Réseau Pédiatrique du Sud et Ouest Francilien est un réseau 
agréé et financé par l’ARH et l’URCAM d’Île de France. Il a été mis 
en place par l’Association pour le Suivi des Nouveau-nés à Risque 
(ASNR), association loi 1901 qui rassemble des professionnels et des 
parents. 
Les objectifs de l’ASNR sont de répondre aux difficultés médicales ou 
psychologiques que les parents rencontrent après la sortie et 
d’organiser le suivi à long terme des enfants prématurés ou ayant 
séjourné en unité de soins intensifs néonatals. 
 

  

 

 

LE RESEAU PEDIATRIQUE  

DU SUD ET OUEST FRANCILIEN  
 
 

Un réseau de professionnels qui partagent 
leurs compétences et leurs moyens pour 

suivre, accompagner et prendre en charge des 
nouveau-nés à risque de troubles du 

développement 
 
 

Adresse : 
Réseau Pédiatrique du Sud et Ouest Francilien - ASNR 

Parc Technologique 
Immeuble « le Carnot » - Hall 9 
20-22 avenue Edouard Herriot 

92350 Le Plessis Robinson 
 

Tel : 01 46 01 04 34 
Fax : 01 46 01 00 60 

e-mail : reasnr@wanadoo.fr 
www.reseau-psof.fr 

 
 

 
 

Centre d’Evry  
Responsable : 
Dr M. Granier  

Centre de Clamart  
Responsable : 
Dr V. Zupan-Simunek  

 Centre de Neuilly  
Responsable : Dr J.C . Ropert  

Centre de Colombes 
Responsable : Pr C. Lejeune 

 



Pourquoi un réseau de suivi ? 
 

En région parisienne, environ trois mille nouveau-nés par an 
sont pris en charge dans les services de soins intensifs 
néonatals pour une grande prématurité, un très faible poids de 
naissance ou une autre pathologie périnatale.  
 
Ces nouveau-nés sont à risque de troubles du développement. 
Or, une fois sortis de l’hôpital, 40 à 50 % de ces enfants ne 
bénéficient pas d’un suivi adapté à leurs antécédents.  
 
En proposant un suivi spécialisé et prolongé (jusqu’à 7 ans) et 
en apportant un soutien aux familles, on donne à ces enfants 
toutes les chances de développer au mieux leurs capacités. 
 

L’objectif du réseau 
 

L’objectif du réseau est d’améliorer le suivi et la prise en 
charge de ces nouveau-nés vulnérables en optimisant et en 
coordonnant l’action des différents professionnels. 
 
 

Des actions ciblées 
 

Le réseau s’engage dans 5 mesures concrètes :  
- Former les personnels de santé au dépistage des troubles 

du développement spécifiques à ces populations à risque. 
- Sensibiliser les parents, les professionnels de la petite 

enfance et les pouvoirs publics à la nécessité d’un suivi 
médical spécifique. 

- Coordonner les actions des professionnels pour 
améliorer l’accès aux soins et l’accompagnement des 
familles. 

- Mieux connaître les populations à risque en les suivant 
de façon exhaustive et prolongée. 

- Informer  régulièrement l’ensemble des professionnels 
des résultats du suivi. 

 

Acteurs et partenaires du réseau pédiatrique  
 
 

Services de néonatologie 
= centres d’inclusion des patients 
 
11 centres de néonatologie : 
- Arpajon 
- Clamart 
- Colombes 
- Etampes 
- Evry 
- Fontainebleau 
- Longjumeau 
- Melun 
- Neuilly 
- Orsay 
- Villeneuve-Saint-Georges 
 
 
Médecins pilotes 
 
Plus de 120 médecins acteurs du réseau : 
- Suivi spécialisé  
- Coordination avec les autres partenaires de santé 
- Tenue du dossier médical commun 
 
 
Partenaires 
 
- Médecins traitants 
- PMI 
- Médecins de santé scolaire 
- Consultants spécialisés : ophtalmo, ORL, 

neuropédiatres… 
- Services de soins : CAMSP, CMP, CMPP, SESSAD… 
- Rééducateurs libéraux 
 
 

 

 Organisation du suivi médical dans le réseau  
 
 
L’entrée des patients dans le réseau 
L’inclusion se fait en période néonatale à partir des services 
de néonatologie des centres périnatals de types II et III.  
 
Les enfants repérés au-delà de la période néonatale peuvent aussi 
profiter des services du réseau : accueil et aide à l’orientation en cas 
de troubles du développement. 
 
Le médecin pilote 
- Effectue le suivi spécialisé du réseau 
- Médecin spécialement formé, pédiatre hospitalier ou 

libéral, ou médecin de PMI 
- Choisi par les parents  
 
Le médecin pilote peut aussi être le médecin traitant 
 
Les consultations de pilotage 
- Bilans cliniques à des âges clés selon un calendrier 

défini, jusqu’à 7 ans 
- Conseils pour favoriser un développement harmonieux 
- Accompagnement 
- Orientation si nécessaire vers les consultants spécialisés 

ou les professionnels de rééducation 
 
Le dossier médical commun 
Dossier du patient accessible par Internet via un code 
sécurisé. 
Ce dossier est consultable par les parents et les médecins 
ayant un droit d’accès via le site internet www.reseau-psof.fr 
 
Formation des médecins pilotes 
Les médecins pilotes bénéficient d’une formation continue : 
- Développement de 0 à 7 ans dans tous ses aspects : 

moteur, cognitif, verbal, psychoaffectif, sensoriel … 
- Dépistage et orientation à chaque âge clé 
- Problèmes de santé propres aux prématurés 
 


